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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 24/05/2016          4 397,31
DOW JONES 24/05/2016       17 492,93

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1168                 1USD = 587,354 1 USD 623,436                                                        
1,4684                 1CAD = 446,715 1 CAD               470,417       

122,5600                 1JPY  = 5,352 100 JPY 556,557
0,7651                 1GBP = 857,314 1 GBP 893,334
1,1079                 1CHF = 592,072 100 CHF 62 7013,46
17,4501                 1ZAR = 37,590 100 ZAR 3908,95
10,8827                 1MAD =                           60,275 1MAD                  62,68
7,3226                 1CNY = 89,580 1CNY 92,27
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
24 Mai 2016: 48,52

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 24/05/2016

Face à la contraction
des recettes de l’Etat
et devant plusieurs
constats établis,
Gabon Propre Ser-
vices (GPS) et la Com-
pagnie gabonaise
environnement et pro-
preté (CGEP) ont
consenti à revoir de
20 % à la baisse leur
tarification, faisant
faire ainsi à l’Etat une
économie de plus de
3,35 milliards de FCFA.

LA direction générale duBudget et des Financespubliques (DGBFIP) aprocédé, le 19 mai der-nier, à la signature de 7conventions d’entretienet de nettoyage avec lasociété Gabon PropreServices (GPS) et la Com-pagnie gabonaise envi-ronnement et propreté(CGEP). Cette signatureentre dans le cadre dunettoyage et de l’entre-tien des bâtiments admi-nistratifs.Depuis le mois d’octobre2015, la DGBFIP était en-gagée dans des négocia-tions avec plusieurspartenaires de l’Etat in-

tervenant dans les do-maines de l’entretien desespaces de travail et deloisirs, la maintenancedes équipements et la sé-curisation des locaux ad-ministratifs et desbâtiments institution-nels. Il s’agit notammentde Sografric, SGS et GPS.La séance de signaturede jeudi dernier consti-tuait ainsi l’aboutisse-ment de ces pourparlers.« Personne n’ignore que
l’Etat connaît actuelle-
ment des difficultés finan-
cières. Néanmoins, après
avoir procédé au règle-

ment d’un volume impor-
tant d’arriérés de 2015
sur les conventions de
nettoyage pour plus de 8
milliards de francs, il a
semblé opportun de solli-
citer ces partenaires, afin
qu’ils jouent leur rôle
d’entreprise citoyenne en
assouplissant leur tarifi-
cation. Il est appréciable
qu’un modus operandi a
été trouvé et ces opéra-
teurs économiques qui,
avec la garantie de
conserver leurs effectifs,
ont consenti une réduc-
tion de 20% sur la "mer-
curiale" habituellement

pratiquée », a indiquéJean-Fidèle Otandault.En effet, face à la contrac-tion des recettes de l’Etatet devant plusieursconstats établis, ces en-treprises de nettoyageont consenti de revoir de20 % à la baisse leur ta-rification.En agissant ainsi, GabonPropre Services et CGEPont permis le réexamende plus d’une dizaine deconventions, amenantainsi l’Etat à faire uneéconomie de plus de3,350 milliards de francs.« Lors des discussions sur

le renouvellement des
contrats, plusieurs
constats avaient été faits.
D’abord que plusieurs
contrats n’étaient plus
adaptés aux dimensions
de l’administration. La
présence de nouveaux
opérateurs sur ce seg-
ment de marché faisait
obligation à l’administra-
tion de revisiter les
choses. La présence d’une
entreprise, telle
qu’Averda, a incité à un
examen objectif de la
structuration de ce porte-
feuille de conventions. Le
but étant, non seulement

de vérifier l’effectivité des
prestations, y compris à
l’intérieur pays, mais éga-
lement de bien spécifier
les tâches qui peuvent
être confiées à telle entre-
prise de nettoyage, et
celles qui, pour plus d’effi-
cacité, doivent raisonna-
blement être exécutées
par Averda », a soulignéle  DGBFIP.Dans le cadre de ce tra-vail de contrôle, les ser-vices techniques duministère du Budget etdes Comptes publicsavaient saisi les gouver-neurs des provinces,pour qu’ils remontent lesinformations sur la pré-sence de ces partenairesdans les différentes loca-lités.Cette initiative a permisde corriger des situa-tions qui étaient complè-tement en déphasageavec les dispositions duCode des marchés pu-blics porté par le décret0254/PR/MEEDD du 19juin 2012. Car, jusqu’à unpassé récent, certainesconventions portaientsur cinq, six et même dixans de validité, alors quepour ce type de presta-tions, les conventions nedoivent pas atteindre cesdurées.

Le gouvernement signe sept conventions avec deux entreprises
Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs

Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon
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Le DGBFIP, Jean-Fidèle Otandault, paraphant les conventions entre l’État et deux entreprises : GPS et CGEP.
Photo de droite : Les responsables des sociétés signataires des contrats redimentionnés.
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LE directeur général desDouanes et Droits indi-rects, Alain Ndjoubi Os-sami, a ouvert hier, àLibreville, le séminaire deformation consacré aurenforcement des capaci-tés des agents desdouanes des différentspays africains en chargede la sécurisation desports et aéroports ducontinent. Ce conclave, or-ganisé avec l'appui du bu-reau des Douanes etprotection des frontièresdes Etats-Unis, vise, entreautres, à asseoir les basesd'une plate-forme régio-nale ou sous-régionaled'échanges d'informa-tions et d'expertises dans

le cadre de l'analyse durisque, du ciblage et destechniques d'inspection etd'interception des mar-chandises. En effet, depuisplusieurs années, l'on as-siste à une escalade crimi-nelle internationaleprenant appui sur lesmouvements transnatio-naux des personnes et desmarchandises. C'est pour-

quoi, « afin d'y faire face,
la communauté interna-
tionale, notamment à tra-
vers l'Organisation
maritime internationale
(OMI), l'Organisation  de
l'aviation civile internatio-
nale (OACI) et l'Organisa-
tion mondiale des douanes
(OMD), a adopté divers
instruments juridiques et
techniques susceptibles de

mesurer et de prévenir les
risques auxquels les diffé-
rents sites et plate-formes
portuaires et aéropor-
tuaires sont exposés, à
l'instar du Code interna-
tional pour la sûreté des
navires et des installations
portuaires», a déclaréAlain Ndjoubi Ossami lorsde son allocution d'ouver-ture. 

Il est donc évident que lesmutations incessantesdes modes opératoires dela criminalité, induits à lafois par les évolutionstechnologiques, les mou-vements massifs des per-sonnes et l'accroissementcontinu des échanges demarchandises, imposentaux différents servicespublics en charge de la sé-

curité et de la régulationdes échanges internatio-naux des adaptations fré-quentes et régulières.Pour faire face aux nom-breux défis de l'heure, lesDouanes gabonaises, enaoût 2015, ont signé avecle bureau des Douanesdes USA un accord mutueld'assistance administra-tive. Celui-ci prévoit uncertain nombred'échanges d'informa-tions et de renseigne-ments en matière de luttecontre la fraude et les tra-fics illicites aux frontières. L'un des aspects majeursconsiste justement aurenforcement des capaci-tés des agents desDouanes en matière desurveillance des fron-tières. D’où l'organisationde ce séminaire qui prendfin ce vendredi.  

La lutte contre la fraude aux frontières en ligne de mire   
Renforcement des capacités des agents des douanes 

Willy NDONG
Libreville/Gabon 

Le directeur général des Douanes et Droits indirects,
Alain Ndjoubi (2e à g), a ouvert le seminaire.
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La sécurisation des ports et aéroports, l'une des préoc-
cupations inculquées aux participants à ce stage.
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